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PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2009-2013 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N°1  
À LA CONVENTION D'ADHÉSION-PROJET N° CCA 17 – 11 – 002 

« REQUALIFICATION DU BOURG » 
RELATIVE A LA CONVENTION CADRE N° CC  17 - 09 - 001 

 
ENTRE 

  

LA COMMUNE 
DE SAINT-XANDRE 

 
 

ET  
 

L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER  
DE POITOU-CHARENTES 

 

 
Entre 
 

la Commune de SAINT-XANDRE, dont le siège est situé Rue de l’Océan – 17138 SAINT-XANDRE  
représentée par son maire, Monsieur Christian PEREZ, dûment habilité par une délibération du 
Conseil Municipal en date du …………………………,  
Ci-après dénommée « la Commune » ; 

d'une part, 
 

et  
 

L'Établissement Public Foncier de Poitou-Charentes, établissement public de l'État à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est – 18-22 Boulevard Jeanne d'Arc, 86000 POITIERS – 
représenté par Monsieur Alain TOUBOL, son directeur général, nommé par arrêté ministériel du 22 
septembre 2008 et agissant en vertu de la délibération du Bureau n° B – 2011 – ………. en date du 
………………………………., 
Ci-après dénommé « EPF PC » ; 

d'autre part, 
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PRÉAMBULE 
 

Dans le cadre du projet de requalification du centre bourg inscrit dans le PLU approuvé le 26 mai dernier une  
Convention d’adhésion – projet « centre bourg » a été signée le 3 février 2011 (annexe n°1). À ce jour, 
l’opération « les Patureaux » ciblée dans la Convention initiale sera directement mise en œuvre par un opérateur 
privé et une nouvelle opération « mairie et services techniques » a été identifiée. Des travaux de remise en état 
et de démolition sont également à prévoir. 

Il convient donc de faire évoluer le contenu de la Convention, rendant nécessaire la modification des articles 3 
et 4 et l’insertion d’un article 7bis. 

 
CECI EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 3. — LES PÉRIMÈTRES D’INTERVENTION 
 

L’article 3 est modifié comme suit   
 
La Commune convient de retenir les secteurs de « l’Église », de « la mairie et des services techniques »  et des 
« Mandries » (repérés en annexe n°2) comme périmètre à enjeux.  
 

Compte tenu de l'état d'avancement des réflexions concernant le projet de(s) l'opération(s), l'action de l'EPF PC 
s'articule sur la base des trois modalités d'intervention prévues par le PPI : 

� phase de réalisation foncière : périmètre rouge ; 
� phase pré-opérationnelle : périmètre vert ; 
� phase d’anticipation foncière : périmètre violet. 

 
 

Les plans, le zonage et le règlement du PLU correspondants sont annexés à la présente convention (annexe 
n°2). 

 
 

ARTICLE 4. — LES ENGAGEMENTS  DES CONTRACTANTS 
 

     4.2. Les engagements  de la Commune 
 
Les engagements suivants sont ajoutés :   
 
La Commune en adhérant au présent dispositif s’engage à : 

♦ conduire l’opération dans le respect des objectifs du PLH et des orientations 
d’aménagement du PLU ; 

♦ conduire les opérations selon le principe d’une démarche et une conception 
d’aménagement et de constructions durables s’articulant autour de 3 axes 
fondamentaux ; 

- la qualité urbaine : vers un concept urbain et paysager 
- la réforme des pratiques de déplacements  
- l’accessibilité des services et la vitalité urbaine  

♦ conduire les opérations selon le calendrier prévisionnel suivant : 
1. Secteur « Église » 

- 2014. : études de conception urbaine ; 
- 2015 : choix du type d’aménagement (régie ; ZAC ; Partenariat 
              Public/Privé ; opérateurs extérieurs) ; 
- 2016 : début des travaux 
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2. Secteur « Mairie / Services techniques » 
- 2018. : études de conception urbaine ; 
- 2019 : choix du type d’aménagement (régie ; ZAC ; Partenariat  
              Public/Privé ; opérateurs extérieurs) ; 
- 2020 : début des travaux 
 

3. Secteur « Mandries » 
le secteur est en phase d’anticipation foncière, le calendrier sera a 
déterminé ultérieurement. 
 

   4.3. L'engagement de l'EPF PC 
 
La disposition suivante est ajoutée :   
 

L’EPF PC assurera en collaboration avec la Commune :  
� les travaux de démolition et de dépollution, s'il y a lieu,  selon les dispositions prévues à 

l'article 7 bis ; 
 

 
ARTICLE 7bis. — REMISE EN ÉTAT DES BIENS PAR L’EPF PC 

Lorsque la situation le nécessite, l’EPF PC peut assurer la maîtrise d’ouvrage de travaux d’archéologie 
préventive ou de remise en état du site en préalable à la réalisation du projet de la Commune. 
Le cas échéant, afin d’assurer la cohérence foncière de l’opération, l’intervention technique est étendue aux 
abords du site lorsqu’ils sont maîtrisés par la Commune, celle-ci s’engageant alors à mettre lesdits abords à 
disposition de l’EPF PC. 
Cette remise en état qui pourra faire l’objet de plusieurs interventions techniques tenant compte de la libération 
d’entités foncières opérationnelles, s'effectuera dans la limite des travaux réalisables par l'EPF PC dont la liste 
figure en annexe n°3 de la présente convention. 
 
     7bis.1 Déroulement de l’intervention technique 

L’EPF PC et la Commune examinent ensemble et périodiquement les conditions de réalisation de la 
remise en état. 
L’EPF PC fait procéder aux études préalables et de maîtrise d’œuvre et fait réaliser un avant-projet 
qu’il présente pour approbation à la Commune. Cet avant-projet définit la nature des travaux à réaliser 
et tient compte des contraintes du projet de la Commune. À défaut d’un projet défini, les travaux 
consisteront en un traitement d’attente. 
La Commune est invitée à la commission d’achats interne de l’EPF PC. 
La Commune est invitée aux réunions de chantier ainsi qu’aux opérations préalables à la réception des 
travaux. 
La décision de réception marque la fin des obligations de l’EPF PC en dehors des garanties liées à la 
nature des travaux. 

 
     7bis.2 Dispositions financières 

Lors de l'élaboration de l'avant-projet de remise en état du site, l'EPF PC établit une première 
estimation financière du coût total TTC de l'opération. Cette estimation est précisée à l'issue des 
procédures d'appel d'offres. Elle sert de base à l’élaboration du plan de financement prévisionnel de 
l’intervention technique qui sera intégré dans le calcul du prix de cession. 
Ce plan de financement prévisionnel est adressé à la Commune pour information et confirmation à 
l’EPF PC de la suite à donner. Cette confirmation conditionne le démarrage des travaux. 
Le coût de remise en état pourra être réduit par l’obtention de subventions ou de financements 
extérieurs spécifiques que l’EPF PC sollicitera chaque fois que cela sera possible. 
 

L'ensemble des sommes engagées par l'EPF PC, déduction faite des subventions, sera pris en compte 
lors du calcul du prix de revente par l'EPF PC. 
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Fait à ………………….., le …………… en 4 exemplaires originaux 
 

  
 

              
 
                     La Commune           L'Établissement Public Foncier 
             représentée par son Maire,      représenté par son Directeur Général, 
 
 
 
 
               Christian PEREZ                                                                             Alain TOUBOL 
 
 
 
 
Avis préalable favorable du Contrôleur Général Économique et Financier Jacques CLAUDÉ 
N° .. en date du ……………… 
 
 
 
�

           
 
Annexe n°1 : Convention d’adhésion - projet CCA – 17 – 11 – 002 

Annexe n°2 : Plans et désignation cadastrale des différents périmètres d'intervention  

Annexe n°3 : Liste des travaux que l'EPF PC est susceptible de réaliser ou de faire réaliser 
 



Bureau du 6 décembre 2011 

Convention adhésion-projet 
Commune Saint-Xandre 

Convention adhésion-projet 
Commune Saint-Xandre 

 

Phase 
opérationnelle 

Phase pré- 
opérationnelle 

Phase 
anticipation 

- opération habitat 
- engagement financier : 2 500 000 € 
- échéance de la convention : septembre 2014 

Avenant 

Mairie 

Services Techniques 


